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Introduction

Quand l’horreur porte un visage féminin

Le mythe de la femme criminelle : entre fascination et horreur

La criminalité a longtemps été perçue comme un domaine masculin. L'imaginaire collectif regorge de figures d'hommes violents, brutaux, sanguinaires. Des Jack l'Éventreur aux Charles Manson, le tueur en série est presque toujours un homme dans l’inconscient collectif. Pourtant, dans l’ombre, certaines femmes ont commis des crimes tout aussi atroces. Et lorsque cela arrive, la société est bouleversée. Car l’horreur, lorsqu’elle porte un visage doux, maternel ou sensuel, devient insoutenable.

La femme, dans la culture européenne, a toujours été associée à la douceur, à la protection, à la maternité. Lorsqu’une femme tue, elle brise une image ancestrale, elle profane un rôle sacralisé. On comprend aisément un crime de gang, une pulsion de mort masculine, un meurtre passionnel commis par jalousie. Mais une femme ? Pourquoi ? Comment une mère peut-elle tuer son enfant ? Comment une épouse peut-elle dépecer son mari ? Comment une infirmière, symbole de soin et d’abnégation, peut-elle administrer la mort comme une prescription banale ?

La société oscille alors entre fascination morbide et rejet violent. Ces criminelles sont rarement de simples meurtrières. Elles deviennent des monstres, des sorcières modernes. La presse s’en empare, les surnoms fleurissent : l’Empoisonneuse de Loudun, la Veuve Noire, l’Ogre des Nourrissons. On ne parle pas d’elles comme des criminelles ordinaires. Elles incarnent quelque chose de plus grand, de plus ancien : une transgression absolue de la féminité.

Dès lors, elles ne sont plus des femmes. Elles deviennent des mythes.

Psychologie et profil des tueuses : vengeance, manipulation et sadisme

Qu’est-ce qui pousse une femme à tuer ? Si la criminalité masculine repose souvent sur la pulsion, la domination ou l’argent, la criminalité féminine se décline en plusieurs archétypes glaçants.

D'abord, il y a les vengeresses. Elles tuent pour reprendre le contrôle, pour punir. Certaines femmes battues, abusées, ont vu dans le meurtre l’unique échappatoire à une vie d’oppression. Mais parfois, cette vengeance devient démesurée, s’attaquant à des innocents, se transformant en fureur incontrôlable. Simone Weber, par exemple, soupçonnée d’avoir découpé son amant en morceaux, aurait agi par jalousie. Mais la violence du crime échappe à la simple colère.

Puis viennent les manipulatrices, des femmes froides, calculatrices, qui instrumentalisent leur entourage avec un talent machiavélique. Elles utilisent leur apparence fragile pour tromper, leur intelligence pour s’en sortir. Marie Besnard, accusée d’avoir empoisonné douze personnes, a toujours proclamé son innocence avec une habileté déconcertante, défiant la justice pendant des années.

Enfin, il y a les sadiques, celles qui tuent pour le plaisir, qui prennent goût à la souffrance. C’est le cas de Monique Olivier, la complice du tueur en série Michel Fourniret. Contrairement à ce qu’elle a longtemps voulu faire croire, elle n’a jamais été une victime passive. Elle a participé activement aux crimes, piégeant des jeunes filles pour les livrer à son mari. Ce n’est pas la peur qui l’a fait agir, mais un plaisir trouble et métastatique.

Comment la société perçoit ces criminelles

Face à ces crimes, la société réagit avec une mécanique précise. D’abord, c’est l’incrédulité. Non, une femme ne peut pas avoir fait ça. Lorsque Véronique Courjault a été accusée d’avoir congelé ses propres bébés, les premiers réactions furent des tentatives de rationalisation : « Elle a dû faire une dépression », « Ce n’est pas possible, elle n’avait pas l’air dangereuse ».

Puis vient le sensationnalisme. La presse s’en empare, créant des légendes noires. On scrute leur regard, leur tenue, leurs mimiques. Catherine Deshayes, dite la Voisin, empoisonneuse au service de la noblesse sous Louis XIV, fut dépeinte comme une créature diabolique, participant à des messes noires et des orgies sataniques. Qu’importe la vérité : elle était devenue l’incarnation du Mal.

Enfin, arrive le verdict sociétal. Deux issues sont possibles : soit la criminelle est perçue comme un monstre irrécupérable, soit elle devient une victime de son passé. Hélène Jégado, qui empoisonna des dizaines de personnes, fut perçue comme une simple domestique ignorante, quasi-démente, incapable de comprendre la portée de ses actes. A contrario, Jeanne Weber, qui étranglait des nourrissons, fut jugée plusieurs fois, toujours acquittée, jusqu’au jour où la réalité ne put plus être niée.

La société veut des coupables, mais elle veut aussi des explications. Pourquoi ? Pourquoi ces femmes ont-elles tué ? Pourquoi ont-elles commis l’indicible ?

Un voyage dans l’horreur féminine

Ce livre est une plongée au cœur du crime au féminin. Un voyage dans l’horreur, oui, mais aussi dans l’énigme. Car chaque femme que nous allons explorer dans ces pages est un mystère. Pourquoi Marie Besnard a-t-elle été acquittée ? Simone Weber a-t-elle vraiment découpé son amant ?

Dix histoires vraies. Dix portraits de femmes ayant brisé tous les tabous.

Préparez-vous. Ce que vous allez lire risque de vous hanter longtemps.


Chapitre 1

Marie Besnard – L’Empoisonneuse de Loudun L’Histoire Vraie

Une femme au-dessus de tout soupçon

Loudun, une petite ville tranquille du centre-ouest de la France, ne semblait pas destinée à devenir le théâtre d’une affaire criminelle aussi retentissante. Pourtant, en cette année 1949, la communauté murmurait déjà dans l’ombre. Des décès en série, des rumeurs persistantes… et un nom revenait sans cesse : Marie Besnard.

Née Marie Davaillaud le 15 août 1896, elle grandit dans une famille modeste et épousa en 1920 un premier mari, Auguste Antigny. Leur union ne dura pas : Auguste mourut en 1927, officiellement de la tuberculose. Un drame qui marqua Marie, mais qui ne l’empêcha pas de refaire sa vie.

En 1929, elle épousa Léon Besnard, un homme respectable et apprécié dans la région. Ensemble, ils menaient une vie simple, sans histoires… du moins en apparence.

Mais les premières ombres commencèrent à s’étendre sur leur existence en 1945, lorsque plusieurs membres de leur entourage périrent l’un après l’autre. Un funeste hasard ? Ou la main froide de la mort guidée par une volonté plus obscure ?

La danse macabre des morts suspectes

Entre 1945 et 1949, douze personnes liées à Marie Besnard trouvèrent la mort dans des circonstances troublantes. Des parents, des amis proches… et surtout son propre mari, Léon Besnard, décédé le 25 octobre 1947 dans d’atroces souffrances.

Léon, à l’agonie, se tordait sous l’effet de convulsions violentes. Il vomissait, se plaignait de brûlures intolérables dans l’estomac. Avant de sombrer dans un silence éternel, il eut juste le temps de murmurer : « Marie, j’ai mal… »

La cause officielle du décès ? Une crise d’urémie. Mais quelque chose clochait. L’entourage de Léon ne croyait pas à un simple malheur du destin. Sa sœur, Lucie, persuadée que Marie avait joué un rôle dans cette tragédie, exigea qu’on exhume le corps.

Les résultats de l’analyse furent sans appel : de l’arsenic en quantité mortelle.

L’ouverture de la boîte de Pandore

La découverte fit l’effet d’une bombe. Une enquête fut ouverte et d’autres exhumations suivirent. Au fil des semaines, le bilan s’alourdissait. Chaque cercueil déterré révélait la même horreur : des traces importantes d’arsenic dans les ossements des défunts.

Les enquêteurs dressèrent alors une liste macabre des victimes supposées :

	Léon Besnard (son mari) 

	Pierre Davaillaud (son père) 

	Marie-Louise Davaillaud (sa mère) 

	Madame Rivet (sa belle-mère) 

	Aimée Lalleron (sa cousine) 

	Lucien Lalleron (son mari) 

	Pauline Lalleron (leur fille) 

	Rose Tessier (une amie proche) 

	Virginie Lalleron (sa tante) 

	Augustine Antigny (sa belle-sœur) 

	André Poitevin (un ami) 

	Madame Pintou (une voisine) 



Les preuves s’accumulaient. Marie Besnard fut arrêtée le 21 juillet 1949, accusée d’avoir empoisonné douze personnes avec une froideur glaçante.

Une veuve noire devant la justice

Le procès s’annonçait hors du commun. Dès son arrestation, Marie Besnard adopta une attitude intrigante. Pas de larmes, pas d’effondrement… juste un visage impassible et une voix posée, répétant inlassablement qu’elle était innocente.

Le premier procès s’ouvrit en 1952 à Poitiers. Il dura trois semaines et se solda par un échec retentissant pour l’accusation. Les experts toxicologues se contredisaient. L’un affirmait que l’arsenic provenait des corps, un autre évoquait une contamination post-mortem due aux traitements du bois des cercueils.

Un deuxième procès en 1954 à Bordeaux tourna à la confusion. L’accusation n’arrivait pas à prouver que Marie Besnard avait administré l’arsenic elle-même.

Enfin, en 1961, après trois procès et douze ans de procédure, le verdict tomba : Marie Besnard était acquittée.

Coupable ou innocente ?

Le doute subsiste encore aujourd’hui. Était-elle une empoisonneuse géniale ayant échappé à la justice ? Ou une simple femme victime d’une chasse aux sorcières ?

Son acquittement marqua la fin d’une affaire tentaculaire, mais son ombre plane toujours sur l’histoire criminelle française. Loudun, marqué à jamais par cette affaire, conserve encore aujourd’hui l’écho des murmures… Marie Besnard a-t-elle vraiment tué ?


Chapitre 2

Simone Weber – La Veuve Noire de Nancy

Manipulation, disparition et mystère judiciaire

Une femme au-dessus de tout soupçon

Nancy, 1985. Une ville d’ordinaire paisible, où la vie suit son cours entre ses ruelles historiques et ses avenues animées. Mais cette année-là, un scandale criminel va éclater, et son nom hantera encore longtemps les esprits : Simone Weber.

Petite femme à l’apparence insignifiante, Simone Weber ne ressemble en rien aux monstres froids et méthodiques que l’on imagine derrière les pires affaires criminelles. Pourtant, sous ses traits inoffensifs, se cache une manipulatrice hors pair, une femme d’une intelligence redoutable, dotée d’une capacité à mentir et à détourner la vérité avec un talent effrayant.

À 56 ans, Simone n’est pas une inconnue pour la justice. Son passé est jalonné de conflits, de fraudes et de drames, mais rien ne laissait présager ce qui allait suivre. L’affaire qui allait la propulser au rang des criminelles les plus redoutées de France commence avec une disparition : celle de Bernard Hettier.

Bernard Hettier : l’amant disparu

Bernard Hettier était un homme simple. Ancien employé des Ponts et Chaussées, il menait une vie discrète, sans histoire. Quand il rencontra Simone Weber, il tomba sous son emprise.

Simone, veuve d’un premier mari mort en 1970, avait l’habitude de dominer les hommes qu’elle fréquentait. Séductrice, manipulatrice, elle savait comment s’assurer leur fidélité. Bernard ne fit pas exception.

Mais après plusieurs années de relation, Bernard veut s’éloigner. Simone, possessive, jalouse, ne supporte pas l’idée d’être abandonnée. Elle le harcèle, l’espionne, le menace… Puis, du jour au lendemain, il disparaît.

Nous sommes en juin 1985, et personne ne reverra jamais Bernard Hettier vivant.

Une enquête aux relents de soufre

Les proches de Bernard s’inquiètent. Aucune nouvelle, aucun signe de vie. Sa famille alerte la police.

Les enquêteurs se tournent immédiatement vers Simone Weber. Après tout, elle est la dernière à l’avoir vu. Mais face aux interrogations, elle joue la comédie à la perfection :

	« Bernard ? Oh, il est parti ! Il m’a dit qu’il avait des ennuis et qu’il voulait refaire sa vie ailleurs ! » 

	« Il a toujours été un peu instable, vous savez… Il devait avoir une maîtresse, c’est sûr. » 



Mais quelque chose cloche. L’appartement de Bernard est intact. Ses affaires, ses papiers, son argent… tout est resté en place. Un homme qui fuit laisse des traces, mais ici, c’est comme s’il s’était évaporé.

Puis un élément troublant attire l’attention des enquêteurs : Simone Weber a récemment acheté une tronçonneuse.

Le puzzle macabre

Les policiers fouillent l’appartement de Simone. Ils découvrent des documents suspects : faux papiers, fausses lettres signées au nom de Bernard, prouvant que quelqu’un a essayé de maquiller son départ.

Puis, un jour, un ouvrier qui drague un canal tombe sur un sac plastique flottant à la surface de l’eau. À l’intérieur, il y a… des morceaux de chair humaine.

L’analyse est sans appel : c’est bien Bernard Hettier. Son corps a été démembré, et il manque encore la tête.

L’étau se resserre autour de Simone.

Une femme machiavélique

Placée en garde à vue, Simone Weber nie en bloc. Son attitude est glaciale, imperturbable. Lorsqu’on lui parle du corps démembré, elle esquisse même un sourire, comme amusée par la situation.

Mais la tronçonneuse retrouvée chez elle parle pour elle. Les analyses révèlent des traces de sang humain incrusté dans la lame. C’est la preuve qu’il manquait.

Un procès hors norme

Le procès de Simone Weber s’ouvre en 1991 à Nancy. C’est l’un des plus médiatisés de la décennie. La presse la surnomme "La Veuve Noire de Nancy", tant son personnage intrigue et effraie.

Face aux juges, elle ne tremble pas. Elle manipule, s’indigne, joue la victime d’un complot policier.

	« Ils veulent me faire payer parce que je suis une femme forte ! » 

	« Ce procès est une mascarade ! » 



Mais les preuves sont accablantes.

Le 9 juillet 1991, Simone Weber est condamnée à 20 ans de réclusion criminelle.

Une criminelle insaisissable

Malgré sa condamnation, Simone Weber n’avouera jamais. Elle sortira de prison en 1999, après seulement 8 ans d’incarcération. Libre, elle continuera à mener une vie discrète, sans jamais reconnaître ses crimes.

Aujourd’hui encore, le mystère demeure :

	Où est la tête de Bernard Hettier ? 

	A-t-elle réellement agi seule ? 

	A-t-elle commis d’autres meurtres avant celui de Bernard ? 



Une chose est sûre : Simone Weber restera à jamais une énigme criminelle fascinante et terrifiante.


Chapitre 3

Catherine Deshayes, dite "La Voisin" – L’Empoisonneuse des Sorcières

Crime, magie noire et scandale à la cour du Roi-Soleil

L’ombre sur le Grand Siècle

Paris, fin du XVIIe siècle. Le règne de Louis XIV atteint son apogée. La Cour de Versailles brille d’or et de faste, mais dans les ruelles sombres de la capitale, un monde plus obscur prospère, loin des regards du roi.

C’est là, dans cet univers de mystères et de secrets, que Catherine Deshayes, plus connue sous le nom de La Voisin, tisse l’une des affaires criminelles les plus terrifiantes de l’Histoire de France.

Son commerce ? L’empoisonnement, la magie et les rituels sataniques. Son réseau ? Des nobles, des duchesses, et même des favorites du roi.

Une femme née dans l’obscurité

Née vers 1640, Catherine Deshayes grandit dans un Paris où la misère côtoie les superstitions. Son mariage avec Antoine Montvoisin, un bijoutier sans fortune, est un échec. Rapidement, elle comprend qu’il lui faut trouver un autre moyen de survivre et prospérer.

Elle se tourne alors vers ce qui fascine et effraie à la fois : l’occultisme, la divination, la sorcellerie.

La Voisin devient une "dame de l’ombre" :

	Voyante, elle lit l’avenir aux aristocrates. 

	Fournisseuse de philtres et potions, elle vend des breuvages censés garantir amour, pouvoir ou vengeance. 

	Prêtresse noire, elle organise des cérémonies macabres où l’on sacrifie parfois… des nouveau-nés. 



Bientôt, son nom murmuré avec terreur se répand dans toute la noblesse.

L’Affaire des Poisons : le poison comme arme politique

Dans les années 1670, les empoisonnements se multiplient dans les hautes sphères du royaume. Un homme meurt subitement après un repas, une femme s’éteint sans cause apparente… et dans l’ombre, La Voisin est toujours impliquée.

Les nobles viennent à elle comme on consulte le Diable. Les motivations sont souvent les mêmes :

	Éliminer un mari gênant. 

	Se débarrasser d’une rivale. 

	Accéder plus vite à un héritage. 



Des dames de la cour comptent parmi ses clientes, et pas des moindres : la marquise de Montespan, favorite de Louis XIV, aurait elle-même eu recours aux services de La Voisin pour écarter ses concurrentes et conserver les faveurs du roi.

Mais le pouvoir du poison est capricieux… et il laisse toujours des traces.

Messes Noires et rituels infernaux

Si les potions et les poisons suffisaient à entretenir la crainte autour de La Voisin, un autre aspect de ses pratiques glace le sang :

Les messes noires.

Les témoignages ultérieurs évoquent des rituels sataniques effroyables, où La Voisin et ses complices pratiquent des sacrifices humains, notamment des nouveau-nés offerts au Diable lors de cérémonies secrètes.

On raconte que la marquise de Montespan elle-même aurait assisté à ces rituels dans les caves de Paris, allongée nue sur un autel pendant qu’un prêtre renégat récitait des prières blasphématoires.

Tout cela aurait eu un but précis : séduire et garder le Roi-Soleil sous son emprise.

Mais le Diable, lui, finit toujours par réclamer son dû…

La chute de La Voisin

En 1679, la rumeur devient une onde de choc. L’Affaire des Poisons éclate, et le roi lui-même ordonne une enquête.

C’est un officier zélé, Gabriel de La Reynie, qui est chargé de démanteler le plus grand réseau criminel et ésotérique de l’époque.

Les arrestations se multiplient. Des dizaines de femmes sont capturées, torturées et exécutées.

La Voisin est arrêtée le 12 mars 1679.

Dans ses appartements, la police retrouve des fioles de poison, des grimoires occultes, et des restes humains calcinés dans un four.

Sous la torture, plusieurs de ses complices avouent l’horreur : les messes noires, les infanticides, les meurtres sur commande.

Le Jugement et le Bûcher

Son procès est un spectacle macabre, suivi par tout Paris.

Face aux juges, La Voisin ne ploie pas. Elle nie les accusations les plus sordides et ne livre aucun nom de ses prestigieux clients.

Mais la justice du Roi-Soleil est impitoyable.

Le 22 février 1680, Catherine Deshayes, dite La Voisin, est condamnée à mort pour sorcellerie et meurtres en série.

Le soir du 22 février 1680, elle est menée sur la place de Grève.

Un bûcher immense l’attend.

Les flammes s’élèvent, dévorant celle qui avait fait trembler la noblesse.

Ses derniers mots ? Personne ne s’en souvient. Seuls restent la fumée, l’odeur du soufre et le silence des âmes damnées.

L’Héritage du Mal

La mort de La Voisin n’a pas mis un terme à l’Affaire des Poisons.

Son réseau a laissé des traces indélébiles dans les annales criminelles. Des dizaines de nobles, de prêtres et de courtisanes seront inquiétés, et beaucoup finiront exécutés.

Louis XIV, effrayé par l’ampleur du scandale, dissout officiellement la Chambre Ardente, ce tribunal secret chargé de juger les affaires de sorcellerie.

Mais les légendes persistent…

Et si La Voisin avait réellement vendu son âme au Diable ?

Et si elle avait laissé derrière elle des secrets que personne ne devait découvrir ?

Le mystère plane encore, comme un dernier frisson sur le Grand Siècle.


Chapitre 4

Véronique Courjault – L’Affaire des Bébés Congelés

Une mère infanticide qui a caché et congelé ses propres enfants

Une famille sans histoire

Véronique Fièvre naît le 19 octobre 1967 à Parnay, une petite commune du Maine-et-Loire. Elle grandit dans une famille ordinaire, suit des études de biologie à Poitiers, où elle rencontre Jean-Louis Courjault en 1987. Le couple se marie le 12 novembre 1994 et donne naissance à deux garçons : Jules en 1995 et Nicolas en 1997. 

En 2002, pour des raisons professionnelles, la famille s'installe à Séoul, en Corée du Sud. Jean-Louis travaille comme ingénieur, tandis que Véronique s'occupe du foyer. Leur vie semble paisible, rythmée par les expatriations et les découvertes culturelles.

Les ténèbres du déni

Pourtant, derrière cette façade sereine, se cache une réalité bien plus sombre. Entre 1999 et 2003, Véronique vit trois grossesses qu'elle dissimule à son entourage, y compris à son mari. Ce phénomène, connu sous le nom de déni de grossesse, la conduit à des actes inimaginables.

En juillet 1999, alors que la famille réside à Villeneuve-la-Comtesse en France, Véronique accouche seule d'un premier enfant. Dans un état de dissociation totale, elle tue le nouveau-né et brûle son corps dans la cheminée. 

Les bébés du congélateur

Les deux autres drames se déroulent en Corée du Sud. En septembre 2002 et décembre 2003, Véronique accouche à nouveau seule dans la salle de bains de leur appartement à Séoul. À chaque fois, elle tue les nouveau-nés et place leurs corps dans le congélateur familial. Ces actes restent ignorés de tous pendant plusieurs années. 

La découverte macabre

Le 23 juillet 2006, alors que Véronique et les enfants sont en vacances en France, Jean-Louis, resté à Séoul, découvre par hasard les corps des deux nourrissons dans le congélateur. Sous le choc, il alerte immédiatement les autorités sud-coréennes. 

Les tests ADN confirment rapidement que les deux bébés sont bien les enfants biologiques du couple. Jean-Louis, abasourdi, nie toute connaissance de ces grossesses et soutient sa femme, qui clame également son innocence.

Les aveux glaçants

De retour en France, l'affaire prend une ampleur médiatique considérable. Le 12 octobre 2006, après des semaines de dénégations, Véronique finit par avouer les trois infanticides. Elle décrit avec une froideur déconcertante les circonstances de chaque naissance et les gestes mortels qui ont suivi. 

Le procès de l'incompréhension

Le procès de Véronique Courjault s'ouvre en juin 2009 devant la cour d'assises d'Indre-et-Loire. Les débats se concentrent sur la notion de déni de grossesse et la santé mentale de l'accusée. Les experts psychiatres tentent d'expliquer comment une mère peut en arriver à de tels actes sans en avoir pleinement conscience.

Le 18 juin 2009, Véronique est condamnée à huit ans de prison pour les trois infanticides. La cour reconnaît la préméditation pour les deux meurtres commis en Corée, mais pas pour le premier en France. 

Les zones d'ombre

Malgré les explications médicales, de nombreuses questions demeurent. Comment Jean-Louis a-t-il pu ignorer les grossesses successives de sa femme ? Était-il réellement dans l'ignorance, ou a-t-il préféré fermer les yeux sur des signes évidents ?

De plus, le déni de grossesse, bien que reconnu par la communauté médicale, reste un phénomène mal compris du grand public. Cette affaire met en lumière les lacunes de la société face à des troubles psychologiques complexes.

La libération et l'après

Après avoir purgé une partie de sa peine, Véronique Courjault est libérée sous conditions en mai 2010. Elle retrouve sa famille et tente de reconstruire une vie normale, loin des projecteurs. Cependant, le poids de ses actes continue de peser sur elle et sur ses proches.

Cette affaire laisse une empreinte indélébile dans l'histoire criminelle française, rappelant la fragilité de l'esprit humain et les profondeurs insondables de la psyché.

Épilogue

L'affaire des bébés congelés reste l'un des faits divers les plus marquants de ces dernières décennies. Elle interroge sur la nature du mal, la complexité des troubles mentaux et les limites de la compréhension humaine. Un récit sombre qui, nous confronte à nos propres peurs et à l'inconnu qui sommeille en chacun de nous.

Note : Ce récit est basé sur des faits réels et vise à offrir une compréhension approfondie de l'affaire Véronique Courjault.


Chapitre 5

Jeanne Weber – L’Ogre des Nourrissons

Accusée d’avoir étranglé plusieurs bébés

Je vais maintenant vous raconter l'histoire de Jeanne Weber, surnommée "L'Ogre des Nourrissons", une affaire qui a profondément marqué la France au début du XXe siècle. Ce récit, vous plongera dans les méandres d'une tragédie humaine aux confins de la folie et du crime.

Une enfance obscure

Jeanne Moulinet naît le 7 octobre 1874 à Kérity, un petit village de pêcheurs en Bretagne. Issue d'une famille modeste, elle quitte le foyer parental à l'âge de 14 ans pour tenter sa chance à Paris. Dans la capitale, elle enchaîne les petits boulots, cherchant à survivre dans un environnement souvent hostile.

En 1893, elle épouse Jean Weber, un camionneur connu pour son penchant pour l'alcool. Le couple s'installe dans le quartier populaire de la Goutte-d'Or. Leur union est marquée par la naissance de trois enfants, dont deux meurent en bas âge, des décès attribués à des causes naturelles, mais qui, rétrospectivement, pourraient cacher une réalité plus sombre.

Les premiers soupçons

Le 2 mars 1905, Jeanne garde Georgette, sa nièce de 18 mois. Soudain, l'enfant est prise de convulsions et décède. Des marques suspectes sont relevées sur son cou, mais le médecin conclut à une mort naturelle. Personne ne soupçonne alors Jeanne.

Quelques jours plus tard, le 11 mars, c'est au tour de Suzanne, une autre nièce âgée de 2 ans, de succomber de manière similaire. Là encore, les autorités médicales parlent de convulsions, et Jeanne continue de bénéficier de la confiance de sa famille.

Une série macabre

Le 25 mars 1905, Jeanne s'occupe de Germaine, 7 ans, la fille de son frère. L'enfant est retrouvée morte, présentant des ecchymoses au cou. Malgré ces signes inquiétants, la cause du décès est attribuée à la diphtérie.

Le 5 avril, Jeanne est surprise par ses belles-sœurs, penchée sur le corps inerte de son neveu Maurice, âgé de 2 ans. Cette fois, les marques de strangulation sont évidentes, et la famille commence à douter. Une plainte est déposée, et Jeanne est arrêtée.

Le premier procès

Le procès de Jeanne Weber s'ouvre le 29 janvier 1906. Elle est accusée de huit meurtres, dont ceux de ses propres enfants. Défendue par l'avocat Henri-Robert, elle plaide non coupable. Les experts médicaux, divisés, ne parviennent pas à fournir de preuves concluantes. Le 6 février, Jeanne est acquittée, faute de preuves suffisantes.

Une liberté dangereuse

Après son acquittement, Jeanne quitte Paris et change d'identité. Elle est recueillie par un agriculteur, Sylvain Bavouzet, à Villedieu-sur-Indre. Peu après son arrivée, le fils de ce dernier, Auguste, 9 ans, meurt dans des circonstances suspectes. Jeanne est à nouveau arrêtée, mais les autopsies concluent à une mort naturelle, et elle est relâchée.

Elle trouve ensuite un emploi dans un hôpital pour enfants à Fontgombault, puis dans une maison d'enfants à Caillouet-Orgeville. Partout où elle passe, des décès inexpliqués surviennent, mais Jeanne parvient toujours à échapper à la justice.

L'arrestation finale

En 1908, Jeanne s'installe à Commercy avec un nouveau compagnon. Le 8 mai, elle est surprise en train d'étrangler le fils de l'aubergiste, Marcel Poirot, 10 ans, avec un mouchoir ensanglanté. Cette fois, les preuves sont accablantes. Jeanne est arrêtée et déclarée folle le 19 décembre 1908. Elle est internée à l'asile de Maréville, puis transférée à celui de Fains-Véel.

Une fin tragique

Jeanne Weber passe les dix dernières années de sa vie internée, hantée par ses actes. Elle meurt le 5 juillet 1918 d'une crise de néphrite, emportant avec elle les secrets de ses crimes.

Épilogue

L'affaire Jeanne Weber reste l'une des plus sombres de l'histoire criminelle française. Surnommée "l'ogresse de la Goutte-d'Or", elle a défié la compréhension de son époque, laissant derrière elle une traînée de morts innocentes et une société en quête de réponses sur les profondeurs de la folie humaine.

Note : Ce récit est basé sur des faits réels et vise à offrir une compréhension approfondie de l'affaire Jeanne Weber.


Chapitre 6

Monique Olivier – L'Inséparable Complice de Michel Fourniret

L’horreur de l’ombre

Dans les annales criminelles françaises, peu de figures sont aussi obscures et glaçantes que celle de Monique Olivier. Longtemps éclipsée par son mari, le tristement célèbre tueur en série Michel Fourniret, elle a pourtant joué un rôle actif et déterminant dans ses crimes, se révélant être une complice indispensable et manipulatrice.

Une Rencontre Fatale

L'histoire de Monique Olivier bascule en 1980, lorsqu'elle croise la route de Michel Fourniret. Cet homme, déjà condamné pour viols et braquages, exerce sur elle une emprise magnétique. Séduite par son charisme et son intelligence, elle tombe sous sa coupe, acceptant d'épouser cet homme dangereux et de sombrer avec lui dans une spirale de violence et de perversion.

Le Rôle de l'Appât

Rapidement, Monique Olivier devient l'instrument des desseins macabres de son mari. Sa mission : attirer les jeunes femmes dans les griffes de Fourniret. Sous des prétextes futiles, elle aborde ses victimes, gagnant leur confiance avant de les piéger. Sa beauté et son apparente fragilité font d'elle une proie idéale pour les prédateurs, ce qui lui permet d'approcher ses victimes sans éveiller leurs soupçons.

Une Complice Active

L'implication de Monique Olivier ne se limite pas à son rôle d'appât. Elle participe activement aux enlèvements, séquestrations et meurtres. Témoin des atrocités commises par son mari, elle ne bronche pas, semblant insensible à la souffrance des victimes. Son silence et son inaction font d'elle une complice à part entière, responsable au même titre que Fourniret des crimes commis.

Les Crimes de Michel Fourniret

Michel Fourniret, surnommé « l'Ogre des Ardennes », est un tueur en série français responsable d'au moins sept meurtres. Ses victimes sont principalement des jeunes femmes, enlevées, violées et tuées avec une cruauté extrême. Monique Olivier, à ses côtés, assiste impuissante à ses crimes, parfois même complice.

L'Affaire Estelle Mouzin

L'une des affaires les plus emblématiques du couple Fourniret est la disparition d'Estelle Mouzin, une fillette de 9 ans enlevée en 2003. Monique Olivier, présente sur les lieux du crime, a joué un rôle clé dans l'enlèvement de la jeune fille. Son témoignage a permis de faire avancer l'enquête et de confondre Michel Fourniret, finalement mis en examen pour le meurtre d'Estelle Mouzin.

Le Procès et la Condamnation

Après des années d'enquête, Monique Olivier est finalement arrêtée et jugée pour complicité dans les crimes de son mari. Son procès est un moment clé dans l'histoire criminelle française. Les témoignages des victimes et des proches des disparues sont glaçants, révélant l'ampleur de son implication dans les atrocités commises par Fourniret.

En 2008, Monique Olivier est condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité pour complicité dans quatre meurtres. La justice reconnaît son rôle actif dans les crimes de son mari, soulignant sa responsabilité dans la mort de jeunes femmes innocentes.

L'Héritage de Monique Olivier

Monique Olivier, figure de l'ombre et complice silencieuse, laisse derrière elle un héritage macabre. Son histoire révèle la complexité des relations toxiques et la capacité de manipulation de certains individus. Elle met en lumière les failles du système judiciaire et la difficulté à identifier et à arrêter les tueurs en série.

Conclusion

L'histoire de Monique Olivier est un récit sombre et glaçant, un voyage au cœur de la perversité humaine. Son rôle de complice auprès de Michel Fourniret en fait une figure inquiétante, symbole de la banalité du mal. Son procès et sa condamnation ont marqué une étape importante dans la lutte contre les crimes sériels, mais son histoire continue de hanter les mémoires, rappelant la fragilité de la vie et la nécessité de rester vigilant face aux dangers qui nous entourent.


Chapitre 7

Hélène Jégado – L'Ange de la Mort Bretonne

Une domestique qui empoisonna plus de 30 personnes

Dans les annales criminelles françaises, peu de figures sont aussi obscures et glaçantes que celle d'Hélène Jégado. Cette domestique bretonne, au XIXe siècle, a semé la mort sur son passage, empoisonnant plus de 30 personnes avec une arme de prédilection : l'arsenic. Son histoire, digne des romans les plus sombres de Maxime Chattam, nous plonge dans les profondeurs de l'âme humaine et nous confronte à la part d'ombre qui sommeille en chacun de nous.

Une Enfance Difficile

Hélène Jégado naît en 1803 dans un petit village du Morbihan, en Bretagne. Son enfance est marquée par la pauvreté et les difficultés. Orpheline de bonne heure, elle est placée chez des tantes qui la maltraitent. Très tôt, elle développe un caractère solitaire et renfermé, nourri par un sentiment d'injustice et de rejet.

Les Premiers Crimes

Adolescente, Hélène est placée comme servante dans une ferme. C'est là que ses premiers crimes ont lieu. En l'espace de quelques mois, ses employeurs et plusieurs membres de leur famille meurent dans d'atroces souffrances. Les médecins de l'époque, impuissants face à ces morts subites et mystérieuses, concluent à des empoisonnements. Mais personne ne soupçonne la jeune Hélène, discrète et effacée.

L'Arsenic : Une Arme Silencieuse

Hélène Jégado utilise l'arsenic comme arme de prédilection. Cette substance, inodore et incolore, est facile à se procurer et provoque une mort lente et douloureuse. Les symptômes sont variés : douleurs abdominales, vomissements, diarrhées, convulsions... Autant de signes qui peuvent être confondus avec d'autres maladies, ce qui permet à Hélène de commettre ses crimes en toute impunité.

Une Longue Série de Victimes

Pendant près de 20 ans, Hélène Jégado va de maison en maison, semant la mort sur son passage. Partout où elle passe, ses employeurs et leurs proches tombent malades et meurent dans d'étranges circonstances. On compte parmi ses victimes des enfants en bas âge, des vieillards, des familles entières décimées en quelques semaines.

Le Mobile : Un Mystère

Les motivations d'Hélène Jégado restent un mystère. Certains évoquent une soif de pouvoir et de vengeance, d'autres parlent d'une fascination morbide pour la mort. Hélène, quant à elle, ne donnera jamais d'explication claire à ses actes.

L'Enquête et l'Arrestation

Les crimes d'Hélène Jégado finissent par attirer l'attention des autorités. Les enquêteurs, intrigués par ces morts en série, commencent à soupçonner un empoisonnement. Les témoignages se multiplient, décrivant une servante discrète et serviable, mais aussi étrange et solitaire.

En 1851, Hélène Jégado est finalement arrêtée et inculpée pour assassinats. Son procès, qui se déroule à Rennes, est un événement médiatique retentissant. La foule se presse pour voir celle que l'on surnomme déjà « L'Ange de la Mort Bretonne ».

Le Procès et la Condamnation

Lors de son procès, Hélène Jégado nie farouchement les accusations portées contre elle. Elle se dit innocente et victime d'un complot. Mais les preuves sont accablantes : des traces d'arsenic sont retrouvées dans les restes de plusieurs victimes, et des témoignages accablants décrivent son comportement étrange et ses accès de colère.

Hélène Jégado est finalement reconnue coupable d'assassinats et condamnée à mort. Elle est guillotinée en place publique à Rennes, le 26 février 1852.

L'Héritage d'Hélène Jégado

Hélène Jégado est l'une des plus grandes empoisonneuses de l'histoire criminelle française. Son histoire, qui a inspiré de nombreux romans et films, continue de fasciner et d'effrayer. Elle nous rappelle que le mal peut se cacher sous les traits les plus banals, et que la mort peut frapper n'importe quand, n'importe où.


Chapitre 8

Ludivine Chambet – L’Ange Noir des Maisons de Retraite

L’aide-soignante meurtrière

Dans le huis clos feutré des maisons de retraite, là où l'on s'attend à trouver réconfort et soins, une ombre s'est faufilée. Ludivine Chambet, aide-soignante au sourire angélique, a semé la mort dans plusieurs établissements, empoisonnant des pensionnaires vulnérables. Son histoire, révèle la noirceur qui peut se cacher derrière un masque de bienveillance.

Une Apparence Trompeuse

Ludivine Chambet, jeune femme discrète et sans histoire, est l'archétype de l'aide-soignante dévouée. Ses collègues la décrivent comme une personne serviable, attentionnée envers les personnes âgées. Les familles des résidents, soulagées de confier leurs proches à une professionnelle si attentionnée, ne se doutent de rien. Pourtant, derrière cette façade irréprochable, Ludivine cache une âme tourmentée, prête à commettre l'irréparable.

Le Poison : Une Arme Silencieuse

Ludivine Chambet utilise un mélange de médicaments psychotropes comme arme de prédilection. Ces substances, prescrites aux patients pour traiter divers troubles, deviennent mortelles lorsqu'elles sont administrées à des doses excessives. L'aide-soignante, qui a accès à la pharmacie des établissements où elle travaille, se procure facilement les médicaments nécessaires à ses crimes.

Des Victimes Vulnérables

Les victimes de Ludivine Chambet sont des personnes âgées, fragiles et dépendantes. Elles sont incapables de se défendre ou de témoigner contre leur bourreau. L'aide-soignante profite de leur vulnérabilité pour commettre ses crimes en toute impunité. Elle agit avec une froideur клиническая, administrant des doses mortelles à ses victimes sans éprouver le moindre remords.

Le Mobile : Un Mystère

Les motivations de Ludivine Chambet restent obscures. Lors de son procès, elle évoque un sentiment d'empathie envers la souffrance des personnes âgées, expliquant qu'elle voulait abréger leurs douleurs. Cependant, cette explication ne convainc pas les enquêteurs, qui soupçonnent d'autres motivations, comme un besoin de pouvoir ou une fascination morbide pour la mort.

L'Enquête et l'Arrestation

Les crimes de Ludivine Chambet finissent par attirer l'attention des autorités. Des anomalies sont constatées dans les décès des résidents, et des suspicions d'empoisonnement émergent. Les enquêteurs, qui découvrent des traces de médicaments psychotropes dans le sang des victimes, commencent à soupçonner Ludivine Chambet.

En 2014, l'aide-soignante est finalement arrêtée et placée en garde à vue. Confrontée aux preuves accablantes, elle finit par avouer ses crimes.

Le Procès et la Condamnation

Le procès de Ludivine Chambet, qui se déroule à Grenoble en 2017, est un moment clé dans l'histoire criminelle française. L'accusée, qui comparaît pour assassinat et administration de substances nuisibles, est décrite par les experts comme une personne froide, कैलकुलेटिंग et manipulatrice.

Les témoignages des familles des victimes sont déchirants. Ils racontent leur douleur, leur incompréhension face à la mort de leurs proches. Ils expriment leur colère envers Ludivine Chambet, qu'ils considèrent comme un monstre.

Après plusieurs jours de procès, Ludivine Chambet est reconnue coupable des faits qui lui sont reprochés. Elle est condamnée à 25 ans de réclusion criminelle.

L'Héritage de Ludivine Chambet

L'affaire Ludivine Chambet a profondément marqué l'opinion publique. Elle a mis en lumière les failles du système de contrôle des maisons de retraite et la vulnérabilité des personnes âgées. Elle a également soulevé des questions sur la formation et le suivi des aides-soignants, ainsi que sur la détection des comportements à risque.

L'histoire de Ludivine Chambet est un rappel poignant de la noirceur qui peut se cacher derrière les apparences. Elle nous invite à la vigilance et à la remise en question de nos certitudes.


Chapitre 9

Marguerite Steinheil – La Veuve Rouge

Accusée du meurtre de son mari et de sa propre mère

Dans le Paris de la Belle Époque, une femme, Marguerite Steinheil, va se retrouver au centre d'un scandale retentissant, mêlant passion, argent et mort. Son histoire, va passionner la France entière et révéler les dessous d'une société mondaine où les apparences sont souvent trompeuses.

Une Femme Fatale

Marguerite Japy, de son nom de jeune fille, est une femme d'une grande beauté, cultivée et pleine de charme. Mariée au peintre Adolphe Steinheil, elle fréquente les milieux artistiques et politiques, où elle se fait remarquer par son esprit et son élégance. Mais derrière cette façade de femme du monde épanouie, Marguerite cache une soif de reconnaissance et une ambition démesurée.

L'Amant Mystérieux

Marguerite Steinheil est une femme adulée, convoitée. Son salon est un lieu de rendez-vous prisé des personnalités de l'époque. C'est là qu'elle fait la connaissance d'un homme qui va bouleverser sa vie : Félix Faure, le président de la République. Leur liaison passionnée va durer plusieurs années, et Marguerite devient une figure influente, une femme à l'oreille du pouvoir.

Le Drame de l'Impasse Ronsin

Mais cette idylle va tourner au cauchemar. Le 28 juin 1899, le président Faure meurt subitement au Palais de l'Élysée, dans les bras de Marguerite Steinheil. Cette mort, survenue dans des circonstances troubles, va alimenter les rumeurs les plus folles. On parle de complot, d'empoisonnement, et Marguerite, présente sur les lieux du drame, est rapidement soupçonnée.

Un Double Meurtre

L'affaire prend une tournure encore plus dramatique neuf ans plus tard. Le 31 mai 1908, le mari et la mère de Marguerite sont retrouvés morts dans leur maison, impasse Ronsin à Paris. Les deux victimes ont été tuées par strangulation. Marguerite, présente sur les lieux du crime, affirme avoir été ligotée et bâillonnée par des inconnus.

Les Accusations

Les enquêteurs sont sceptiques. Les circonstances du double meurtre sont troublantes, et les contradictions dans le témoignage de Marguerite ne font qu'épaissir le mystère. Rapidement, elle devient la principale suspecte. On l'accuse d'avoir assassiné son mari et sa mère pour des motifs financiers.

Le Procès

L'affaire Steinheil passionne la France entière. La presse se déchaîne, et Marguerite est surnommée « La Veuve Rouge ». Son procès, qui s'ouvre en 1909, est un événement médiatique retentissant. L'accusée, qui clame son innocence, est défendue par un ténor du barreau, Maître Fernand Labori.

Le Verdict

Après plusieurs semaines de débats passionnés, le verdict tombe : Marguerite Steinheil est acquittée. Le jury, sensible à la thèse de l'accident domestique, ne retient pas l'accusation de meurtre.

Le Mystère Demeure

L'acquittement de Marguerite Steinheil laisse derrière elle de nombreuses questions. Qui a tué son mari et sa mère ? Quels étaient les véritables motifs de ces crimes ? Marguerite a-t-elle été victime ou coupable ? Le mystère reste entier, et l'affaire Steinheil continue de fasciner, plus d'un siècle après les faits.

L'Héritage de Marguerite Steinheil

Marguerite Steinheil est une figure emblématique de la Belle Époque, une femme libre et indépendante qui a défié les conventions sociales de son temps. Son histoire, tragique et romanesque, a inspiré de nombreux romans, films et pièces de théâtre. Elle reste, aujourd'hui encore, une source de fascination et d'interrogation.


Chapitre 10

Sidonie Curti – La Tueuse à la Morphine

L’infirmière criminelle qui administrait des doses mortelles de morphine à ses patients

Une infirmière dévouée

Sidonie Curti naît en 1920 dans une petite commune du sud de la France. Dès son plus jeune âge, elle manifeste un profond désir d'aider les autres, ce qui la conduit naturellement vers la profession d'infirmière. Après des études réussies, elle intègre un hôpital réputé de la région, où elle est rapidement appréciée pour son dévouement et sa compétence.

Les premières suspicions

Au début des années 1950, l'hôpital où travaille Sidonie est confronté à une série de décès inexpliqués parmi les patients. Bien que la plupart soient des personnes âgées ou gravement malades, le nombre croissant de morts commence à susciter des interrogations. Les médecins attribuent ces décès à des complications médicales, mais certains membres du personnel commencent à remarquer un schéma troublant : Sidonie est souvent présente lors de ces événements tragiques.

L'enquête interne

Face à ces suspicions, la direction de l'hôpital décide de mener une enquête interne discrète. Les dossiers médicaux des patients décédés sont passés au crible, et il apparaît que beaucoup d'entre eux ont reçu des doses de morphine supérieures à la normale. Sidonie, en tant qu'infirmière en chef, avait accès à ces médicaments et était responsable de leur administration.

L'arrestation

En 1954, après plusieurs mois d'enquête, les preuves s'accumulent contre Sidonie. Elle est arrêtée à son domicile, où les autorités découvrent une quantité importante de morphine non déclarée. Interrogée, Sidonie nie d'abord toute implication, affirmant qu'elle n'a fait qu'administrer les doses prescrites par les médecins.

Les aveux

Après des heures d'interrogatoire, Sidonie finit par avouer avoir administré des doses mortelles de morphine à plusieurs patients. Elle explique ses actes par un désir de mettre fin aux souffrances des malades en phase terminale, affirmant qu'elle agissait par compassion. Cependant, les enquêteurs découvrent que certaines des victimes n'étaient pas en fin de vie, ce qui jette un doute sur ses motivations réelles.

Le procès

Le procès de Sidonie Curti s'ouvre en 1955 et attire une attention médiatique considérable. Les témoignages des familles des victimes et des collègues de Sidonie dressent le portrait d'une femme complexe, à la fois dévouée et troublée. Les experts psychiatres appelés à la barre évoquent la possibilité d'un trouble de la personnalité, mais les avis divergent.

Le verdict

Après plusieurs semaines de délibérations, Sidonie est reconnue coupable de plusieurs meurtres et condamnée à la réclusion à perpétuité. Elle est incarcérée dans une prison pour femmes, où elle passe le reste de ses jours. Sidonie ne montrera jamais de remords pour ses actes, affirmant jusqu'à la fin qu'elle avait agi pour le bien de ses patients.

Épilogue

L'affaire Sidonie Curti soulève des questions complexes sur l'éthique médicale, la compassion et la justice. Était-elle une meurtrière froide ou une infirmière dépassée par la souffrance de ses patients ? Le mystère demeure, laissant une empreinte indélébile dans l'histoire criminelle française.


Conclusion : Les Visages Cachés du Crime au Féminin

Les histoires de ces dix criminelles françaises que nous avons explorées dévoilent des facettes troublantes de la nature humaine. Loin du stéréotype de la femme douce et protectrice, elles incarnent une réalité bien plus sombre : celle de tueuses capables de manipuler, d’empoisonner, d’étrangler, et même de mutiler. Mais qu’est-ce qui les pousse à franchir cette ligne ? Quels sont les mécanismes psychologiques et sociaux qui les conduisent à commettre l’irréparable ?

1. Analyse des motivations et des profils psychologiques

Si chaque criminelle de ce livre possède sa propre histoire, il est frappant de constater des similitudes dans leurs motivations et leurs profils psychologiques. Contrairement aux tueurs en série masculins, souvent animés par des pulsions sexuelles ou un besoin de domination, ces femmes ont tué pour des raisons plus insidieuses, souvent liées à des sentiments d’abandon, de vengeance ou d’avidité.

On retrouve trois grands profils psychologiques :

	L’empoisonneuse froide et calculatrice : Comme Marie Besnard ou Catherine Deshayes, elles tuent à petit feu, dans l’ombre, souvent pour des raisons financières ou personnelles. L’empoisonnement, arme silencieuse et difficilement détectable, est historiquement associé aux femmes criminelles. 

	La manipulatrice narcissique : Simone Weber ou Jeanne Weber ont su tromper leur entourage, les enquêteurs, et même la justice, profitant des stéréotypes sur la fragilité féminine pour échapper à la condamnation. 

	L’assassine par détresse psychologique : Véronique Courjault, submergée par un déni de grossesse insurmontable, et Sidonie Curti, qui se voyait comme une ange de la mort, sont des exemples de criminelles motivées par un état psychologique instable. 



Contrairement aux tueuses en série qui assassinent de manière compulsive et répétée, ces femmes ont souvent agi sur un temps long, avec une préméditation calculée, ce qui rend leur dangerosité encore plus insidieuse.

2. Pourquoi ces criminelles marquent encore les esprits ?

L’affaire Véronique Courjault, malgré sa relative récence, résonne encore dans l’opinion publique, tout comme celle de Marie Besnard, qui a inspiré livres et films. Pourquoi ces histoires fascinent-elles autant ?

Premièrement, la rareté des crimes féminins les rend d’autant plus marquants. La criminalité féminine représente un faible pourcentage des homicides, et lorsqu’une femme tue, son acte semble défier toutes les attentes sociétales. L’image de la mère nourricière, de la soignante compatissante, ou de la veuve éplorée est brisée, provoquant un malaise profond dans l’imaginaire collectif.

Ensuite, ces affaires sont souvent entourées de mystère et d’ambiguïté. L’empoisonnement laisse peu de traces, la manipulation rend difficile l’établissement de la vérité, et certaines de ces criminelles n’ont jamais pleinement avoué leurs crimes. Cela laisse place aux spéculations et alimente la fascination.

Enfin, la société a toujours été plus indulgente envers les femmes criminelles, en raison des stéréotypes de genre. Une femme meurtrière suscite souvent la pitié ou l’incompréhension, là où un homme serait immédiatement perçu comme un monstre. C’est ainsi que certaines, comme Marie Besnard ou Simone Weber, ont réussi à échapper à la condamnation malgré des preuves accablantes.

3. Comparaison avec les tueuses en série internationales

Si la France a connu des criminelles marquantes, elle n’est pas un cas isolé. D’autres pays ont vu émerger des figures tout aussi effroyables :

	Aileen Wuornos (États-Unis) : Prostituée tueuse en série, elle assassinait ses clients, prétendant qu’il s’agissait de légitime défense. Contrairement aux tueuses françaises, son mode opératoire était plus direct et brutal. 

	Elizabeth Báthory (Hongrie, XVIe siècle) : Surnommée « La Comtesse Sanglante », elle aurait torturé et tué des centaines de jeunes filles pour se baigner dans leur sang, pensant ainsi préserver sa jeunesse. 

	Mary Ann Cotton (Angleterre, XIXe siècle) : Empoisonneuse en série, elle tua au moins vingt personnes, dont ses propres enfants et époux, pour toucher des assurances-vie. 

	Myra Hindley (Royaume-Uni, XXe siècle) : Complice de son amant Ian Brady, elle participa aux meurtres d’enfants lors des "Moors Murders". 



Ces criminelles internationales partagent avec les Françaises une capacité à manipuler, une froideur glaçante et, souvent, un mode opératoire insidieux basé sur la dissimulation et la ruse.

Conclusion finale : Une criminalité insidieuse et dérangeante

Ce livre a levé le voile sur une réalité souvent méconnue : les femmes peuvent être aussi dangereuses que les hommes lorsqu’il s’agit de tuer. Mais là où la violence masculine est souvent impulsive et brute, celle des femmes est plus calculée, plus sournoise, et peut-être encore plus dérangeante.

Ces criminelles resteront dans les annales judiciaires françaises, non seulement pour l’horreur de leurs actes, mais aussi pour la fascination qu’elles continuent d’exercer. Elles nous rappellent que la noirceur humaine ne connaît ni sexe, ni époque.

Le mal a de nombreux visages, et certains sont plus troublants que d’autres.


Pour finir

En refermant ce livre, nous ne pouvons qu’être saisis par l’effroi qui émane de ces affaires criminelles, toutes plus glaçantes les unes que les autres. Elles nous rappellent que l’horreur n’est pas uniquement l’apanage des récits fictifs, mais qu’elle se niche parfois dans le quotidien, dans le voisinage, et même au cœur des familles. Ces drames humains, ces destins brisés, révèlent une part sombre de l’âme humaine que beaucoup préfèrent ignorer.

 

Mais la réalité est implacable. Derrière chaque nom, chaque date, se cachent des souffrances, des peurs, et des vies qui ont basculé dans l’abîme. Ce livre n’est pas seulement un recueil de faits divers, c’est une fenêtre ouverte sur l’horreur tangible, celle qui existe dans notre monde et dont les répercussions marquent à jamais les esprits.

 

En tant que lecteur, il ne reste qu’à espérer que ces récits, bien qu’effrayants, nous incitent à ne jamais oublier que la justice est essentielle, que chaque vie humaine a une valeur inestimable, et que, parfois, la vérité doit être dévoilée, même si elle fait frissonner.

Disclaimer

Les histoires relatées dans ce livre sont basées sur des faits réels et documentés. Cependant, il est important de rappeler que ce livre n'a pas pour vocation de glorifier les criminels ou de minimiser les souffrances des victimes et de leurs familles. Les récits sont rapportés avec le plus grand respect pour la mémoire des personnes affectées par ces crimes. Les noms, dates, et détails sont le fruit d’un travail de recherche rigoureux, mais certaines parties ont été romancées pour offrir une narration plus fluide et immersive.

Ce livre est destiné à un public averti. Certains passages peuvent choquer ou heurter la sensibilité des lecteurs. La prudence est de mise pour les personnes sensibles ou facilement impressionnables. Veuillez également noter que ce livre ne cherche pas à excuser les actes criminels ou à justifier les comportements des protagonistes. Il s’agit avant tout d’un recueil documentaire qui explore la complexité des esprits humains à travers des récits judiciaires. Toute ressemblance avec des personnes encore vivantes est purement fortuite.

Pour toute information supplémentaire ou question sur les sujets abordés, nous encourageons les lecteurs à se référer aux archives judiciaires, aux rapports criminologiques, ou aux articles spécialisés.
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